
L’inscription à la Médiathèque est obligatoire 
et doit être en cours de validité afin de pouvoir 
bénéficier du prêt d’une liseuse électronique

Pour les mineurs, la signature de cette 
charte est obligatoire par un parent ou un 
représentant légal

Chaque liseuse empruntée est sous la 
responsabilité de l’adhérent jusqu’à son 
retour dans l’établissement

Un seul prêt de liseuse par carte est possible 
à la fois

Les liseuses sont réservables quand elles 
sont déjà empruntées par d’autres adhérents

La durée de prêt des liseuses est de 3 
semaines. 
Au même titre que n’importe quel autre 
document, la durée d’emprunt des liseuses 
peut être prolongée de deux fois 3 semaines 
si elles ne sont pas réservées par d’autres 
adhérents.

Toute perte ou dégradation d’une partie ou de 
la totalité du matériel engage la responsabilité 
de l’utilisateur ou de son représentant  légal, 
qui devra le remplacer à l’identique par du 
matériel neuf

Par la signature de cette charte l’adhérent 
s’engage à suivre les recommandations 
d’usage

De manière générale et conformément au 
règlement intérieur de la Médiathèque, le non 
respect de la présente charte ou du règlement 
intérieur peut conduire à une exclusion 
temporaire ou définitive du service 
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desCriptif du matériel prêté

1 liseuse électronique Kobo Aura HD
1 câble USB/micro-USB
1 housse de protection
1 mode d’emploi papier



Je reconnais avoir pris connaissance de la Charte de prêt des liseuses électroniques de la 
Médiathèque de Tinqueux et m’engage à la respecter.

Nom ..............................................................

Prénom ..........................................................

Date de naissance .........................................

Adresse ...............................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................

Téléphone ..........................................................

A Tinqueux, le .....................................................

Signature de l’utilisateur

AUTORISATION PARENTALE (à remplir pour les mineurs)

Nom ..............................................................

Prénom ..........................................................

autorise, en tant que représentant légal, le mineur dénommé ci-dessus à emprunter les liseuses 
électroniques de la Médiathèque

A Tinqueux, le .....................................................

Signature du représentant légal

Pour tout renseignement : 03 26 84 78 67 ou mediatheque@ville-tinqueux.fr

Charte de prêt des liseuses éleCtroniques


